Marc Hoffstetter

Pour les stands puces, ne vendre que des objets personnels usagés.
Ne participer qu'a titre exceptionnel a ce type de manifestation (nouvelle législation).

NOM PRENOM TELEPHONE
ADRESSE

PROFESSION ADRESSE EMAIL

NATURE DE LA PIECE D’IDENTITE

DATE DE DELIVRANCE

N° D’IMMATRICULATION DU VEHICULE

NATURE DU STAND

Pour les particuliers et les commercants Pour les commercants

Nombre d’emplacements Emprise au sol Long. x Prof. en métres
(1emplacement = 6 métres) (auvent ou tenture comprise)

X 10 € par emplacement = L X P

Ci-joint un cheque a l'ordre de : Pour les commercants ambulants,
Sapeurs Pompiers de Ranspach-le-Bas joindre une copie de l'extrait du registre
du commerce.

Attention ! Aucun stand de boisson ou de restauration ne sera admis.




